
La liberté coûte cher aux familles qui nous font confiance, mais elle permet de choisir nos ensei-
gnants et les programmes qui forment l’intelligence et respectent la foi et la morale de l’Église 
catholique. 

  En faisant un don en ligne sur www.ecole-stdominique.fr

  En envoyant un chèque établi à l’ordre de Fonds Saint-Dominique, au 18 avenue Charles-de-Gaulle 78230 Le Pecq.

  En faisant un virement au profit du Fonds Saint-Dominique 
       RIB BNP : RIB 30004 00178 00010314239 92     IBAN - FR76 3000 4001 7800 0103 1423 992

  En donnant des titres, actions, obligations, OPC, assurances-vie : contactez-nous. 

  En faisant un LEGS, qui vous permet de transmettre par testament tout ou partie de votre patrimoine. Le fonds de 
dotation est exonéré de droits de mutation à titre gratuit. Contactez-nous.

Nom :  Prénom : 
Adresse : 
Code Postal :  Ville : 
Mail : @ 
Tél. fixe :  Tél. mobile : 

  Je souhaite un reçu fiscal
  Je souhaite faire un virement permanent et j’utilise le RIB ci-dessus
  Je souhaite recevoir la lettre aux amis par mail (pensez à remplir votre adresse mail ci-dessus)
  Je souhaite faire un legs au Fonds de dotation Saint-Dominique

GROUPE SCOLAIRE SAINT-DOMINIQUE 
École maternelle & école primaire mixtes 

 Collège de jeunes filles - Collège de garçons - Lycée de jeunes filles - Lycée de garçons
18-20 avenue Charles-de-Gaulle 78230 Le Pecq

01.78.64.33.00 - secretariats@ecole-stdominique.fr - www.ecole-stdominique.fr
 ecolesaintdominiquelepecq   @stdo.78   groupe scolaire saint-dominique   groupe-scolaire-saint-dominique

RÉDUCTIONS FISCALES :

- Dans le cadre de l’impôt sur le revenu (IR), vous pouvez déduire 66 % de votre don, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable, 
excédent reportable 5 ans.

- Dans le cadre de l’impôt sur les sociétés, 60 % de votre don est déductible de l’impôt sur les sociétés, ce don étant pris en compte 
dans la limite de 20 000 € ou de 0,5 % du chiffre d’affaires lorsque ce dernier montant est plus élevé, excédent reportable 5 ans.

SOUTENEZ SAINT-DOMINIQUE
DEVENEZ DONATEUR

DON IMPÔT SUR LE REVENU (IR)


